
 

 

 
 

 

 

 

 

ARRETE DE TRANSFERT DE CREDITS N° 01/2020 

BUDGET PRINCIPAL - 00400 

« COMMUNAUTE DE COMMUNES SAUER - PECHELBRONN » 
 

EXERCICE 2020 
 

 

 
 VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité 

publique, 

 VU le budget primitif « communauté de communes Sauer - Pechelbronn » de l'exercice 2020, 

 CONSIDERANT l’insuffisance de crédits : 

1) au compte 1313 « Départements »        

2) au compte 13141 « Communes membres du GFP »     

 

 

Le Président de la communauté de communes Sauer - Pechelbronn, 

ordonnateur des dépenses et des recettes de la communauté de communes 

Sauer – Pechelbronn : 

 

arrête 

 

 

Article 1 

 
Il est transféré 1 788,75 € portant les crédits du compte 020 « dépenses imprévues » de 49 

152,33 € à 47 363,58 € de la section d’investissement au compte 1313                « départements 

» de la section d’investissement du budget principal de la « Communauté de communes Sauer-

Pechelbronn » 2020. 

 

Il est transféré 5 331,19 € portant les crédits du compte 020 « dépenses imprévues » de 47 

363.58 € à 42 032.39€ de la section d’investissement au compte 13141 « communes membres 

du GFP » de la section d’investissement du budget principal de la « Communauté de communes 

Sauer-Pechelbronn » 2020. 

 

Article 2 
 

Considérant que les crédits sont insuffisants pour l’annulation des mandats émis pour le compte 

d’un tiers concernant la participation des communes et EPCI dans le cadre d’une convention 

de délégation à maitrise d’ouvrage, à titre de régularisation pour la réalisation de la piste 

cyclable Litschhof-Nothweiler. 

 

 

 

Signé par : JeanMarie HAAS
Date : 26/04/2020
Qualité : President





 

 

 

 

 

Article 3 

 
Monsieur le Président est chargé de l’exécution du présent arrêté,  

dont ampliation sera faite à : 

- Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement Haguenau-Wissembourg 

- Monsieur le Trésorier (Trésorerie de Soultz-Sous-Forêts) 

 

 

    Fait à DURRENBACH, le 17 avril 2020 

 

      Le Président, 

      Jean-Marie HAAS 

 

 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe 

que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
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